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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le jeudi 27 juin 2024 à dix-neuf heures trente, le CONSEIL MUNICIPAL, dûment 

convoqué par lettre du 19 juin 2024 transmise de manière dématérialisée ou, si les 

conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une 

autre adresse, s'est réuni salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur 

Patrick PÉNIGUEL, Maire. 

 

Tous les membres étaient présents à l’exception de Mesdames Jane-Marie 

CHESNEAU-MOULIÈRE, Magali BARBOT et Messieurs Cédric BARBIN et Martin 

GÉRAULT. 

 

Mesdames Marinette BURLETT, Nathalie MONTIÈGE, Amandine 

DELEBARRE et Messieurs Jean-Bernard MOREL, Thierry FRESNAIS, Sylvain 

DURAND, Mickaël LE STUNFF et Ludovic PLESSIS étaient excusés. 

 

Monsieur Olivier RICHEFOU, arrivé en séance à 21h00, n’a pas participé au 

vote des délibérations n° DE2024_06_27_01 à DE2024_06_27_06 et a participé au vote 

des délibérations n° DE2024_06_27_07 à DE2024_06_27_20. 

 

Date de convocation    19 juin 2024 

 

Pouvoirs : 

Madame Marinette BURLETT à Madame Isabelle RABBÉ 

Madame Nathalie MONTIÈGE à Madame Christine NADAU 

Madame Amandine DELEBARRE à Madame Murielle BUCHOT 

Monsieur Jean-Bernard MOREL à Monsieur Patrick PÉNIGUEL 

Monsieur Thierry FRESNAIS à Madame Jocelyne RICHARD 

Monsieur Sylvain DURAND à Monsieur Michel MÉRIENNE 

Monsieur Mickaël LE STUNFF à Monsieur Franck KERZERHO 

Monsieur Ludovic PLESSIS à Monsieur Étienne CAMPENS 

 

En application des dispositions de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Président de séance demande au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir 

l'autoriser à se faire assister de Madame Stéphanie DESMOTS, Directrice Générale des 

Services. 

 

Madame Christine NADAU, Adjointe au Maire, a été désignée Secrétaire de Séance, fonction 

qu'elle a acceptée. 

 
DE2024_06_27_10 

ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL ET CYCLES DE TRAVAIL 
 

Le Maire informe l’assemblée : 

 

Depuis la Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 

modernisation du recrutement dans la Fonction Publique ainsi qu'au temps de travail dans la 

Fonction Publique Territoriale, la durée hebdomadaire de temps de travail est fixée à 

35 heures par semaine, et la durée annuelle est de 1 607 heures. 

4 – FONCTION PUBLIQUE 
4.1 – Personnels titulaires et stagiaires de la FPT 
4.1.5 – Tableau des effectifs 





 

 

Cependant, les collectivités territoriales bénéficiaient, en application de l’article 7-1 de la Loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail mis en place 

antérieurement à l’entrée en vigueur de la Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001. 

 

La Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique a remis en 

cause cette possibilité. 

 

En effet, l’article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des régimes de temps de 

travail plus favorables et l’obligation, à compter du 1er janvier 2022, de respecter la règle des 

1 607 heures annuelles de travail. 

 

En ce sens, en 2017, la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à 

l’application des règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la Fonction 

Publique rappelait qu’il est « de la responsabilité des employeurs publics de veiller au respect 

des obligations annuelles de travail de leurs agents ». 

 

Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et règlementaire qui diminuent 

la durée légale de temps de travail en deçà des 1 607 heures doivent être supprimés. 

 

Rappel du cadre légal et règlementaire 

 

Conformément à l’article 1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, « les règles relatives à 

la définition, à la durée et à l'aménagement du temps de travail applicables aux agents des 

collectivités territoriales et des établissements publics en relevant sont déterminées dans les 

conditions prévues par le décret du 25 août 2000 » (reprises dans le tableau ci-après) relatif à 

l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la Fonction Publique de l'État, par 

délibération après avis du Comité Social Territorial. 

 

Par conséquence, pour un agent à temps complet : 

- la durée hebdomadaire de temps de travail effectif est fixée à 35 heures, 

- la durée annuelle de temps de travail effectif est de 1 607 heures, heures supplémentaires 

non comprises. 

 

Le décompte des 1 607 heures s’établit comme suit : 

 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines -104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail -25 

Jours fériés -8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre d’heures travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1 596 h 

arrondi à 1 600 h 

+ la journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1 607 heures 

 

 

Par ailleurs, les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes 

d’accomplissement du temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les 

prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées : 

 

 

 



 

 

 
 

Il est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, afin de tenir compte des contraintes 

propres à chaque service, et de rendre ainsi un meilleur service à l’usager. 

 

Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée 

annuelle du travail dépasse 1 607 heures, des jours d’Aménagement et de Réduction du 

Temps de Travail (ARTT) sont accordés afin que la durée annuelle du travail effectif soit 

conforme à la durée annuelle légale de 1 607 heures. 

 

Le nombre de jours de repos prévus au titre de la Réduction du Temps de Travail est calculé 

en proportion du travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de 

ces jours. 

 

À cette fin, la circulaire n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre de 

l’article 115 de la Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de Finances pour 2011 précise que 

le nombre de jours ARTT attribués annuellement est de : 

 

- 3 jours ouvrés par an pour 35h30 hebdomadaires, 

- 6 jours ouvrés par an pour 36 heures hebdomadaires, 

- 9 jours ouvrés par an pour 36h30 hebdomadaires, 

- 12 jours ouvrés par an pour 37 heures hebdomadaires, 

- 15 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadaires, 

- 18 jours ouvrés par an pour 38 heures hebdomadaires, 

- 20 jours ouvrés par an pour un travail effectif compris entre 38h20 et 39 heures 

hebdomadaires, 

- 23 jours ouvrés par an pour 39 heures hebdomadaires. 

 

Le Maire rappelle que la fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du 

Maire, dans le respect des cycles définis par la présente délibération. 

 



Aussi, il propose à l’assemblée d’adopter la durée annuelle de travail et de fixer les cycles de 

travail, conformément à la réglementation en vigueur, comme suit : 

 

• Fixation de la durée hebdomadaire de travail 

 

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 36 heures par 

semaine, effectuées sur 4,5 jours. Les agents bénéficieront de 6 jours de Réduction de Temps 

de Travail (ARTT), pour l’ensemble des agents non soumis à un rythme de travail annualisé. 

 

La présente délibération abroge le protocole en vigueur relatif à l’ARTT. Les nouvelles 

dispositions en matière d’aménagement et réduction du temps de travail, applicables aux 

agents de la commune de Changé sont fixées dans le règlement intérieur adopté par 

délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2024. 

 

La possibilité de travailler selon un horaire variable est définie en tenant compte des missions 

spécifiques des services ainsi que des heures d’affluence du public, sous réserve des 

nécessités du service. Cette organisation doit comprendre une vacation minimale de travail 

respectant les plages fixes au cours desquelles la présence de la totalité du personnel est 

obligatoire, et des plages mobiles à l’intérieur desquelles l’agent choisit quotidiennement ses 

heures d’arrivée et de départ, en fonction des nécessités du service, hors réunion ou 

réquisition et en fonction du temps de travail à respecter. Cette modalité sous-entend une 

communication entre collègues afin d’assurer la continuité au sein de leur service. 

 

Les plages fixes sont définies ainsi : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h45. 

 

• Concernant les agents annualisés : 

 

L’annualisation du temps de travail n’est définie par aucun texte, mais doit correspondre à un 

cycle de travail. Dès lors, plusieurs modalités de calcul sont possibles. 

 

L’annualisation du temps de travail consiste à comptabiliser un nombre d’heures réelles 

(comptabilisées sur l’année) et à demander à l’agent de réaliser ces heures en fonction des 

périodes d’activité. 

 

Ces cycles sont définis par service ou par nature de fonction, de la manière suivante : 

 

- Les services rattachés à la Direction Enfance, Jeunesse et Sport, à l’exception du service 

de la Petite Enfance « Lulubelle » : annualisation selon le calendrier scolaire et les 

ouvertures des différentes structures d’accueil ou encore les animations mises en place, 

- Service Propreté : selon le calendrier scolaire et les différentes ouvertures des lieux à 

entretenir, 

- Direction des Affaires Culturelles : possibilité d’annualisation calée sur l’activité de la 

saison culturelle et des locations des salles. 

 

▪ Les périodes hautes = temps scolaire 

▪ Les périodes basses = périodes de vacances scolaires pendant lesquelles l’agent pourra 

être amené à réaliser diverses tâches (du grand ménage par exemple) ou périodes 

d’inactivité pendant lesquelles l’agent doit poser son droit à congés annuels, dans la 

mesure où les nécessités de services imposent nécessairement une présence de l’agent 

pendant le temps scolaire 

 

Un planning à l’année sera remis à l’agent, qui distinguera les temps travaillés, les temps de 

repos compensateurs et les congés annuels. En effet, en cas de maladie, seuls les congés 

annuels sont reportés de plein droit. 

 

 



• Autres cycles de travail : 

 

Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de travail. Les 

horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle 

hebdomadaire et le cycle annuel de manière à ce que la durée du travail soit conforme sur 

l'année au décompte légal. 

 

Agents affectés aux services techniques 

 

▪ Les périodes hautes = 1er avril au 30 septembre (38 heures par semaine) 

▪ Les périodes basses = 1er octobre au 31 mars (32 heures par semaine) 

 

Agents affectés à Lulubelle 

Les congés annuels seront posés selon les périodes de fermeture programmées de la structure. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique 

Vu la Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour 

l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées instituant une 

journée de solidarité, Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de Finances pour 

2011, notamment son article 115, 

Vu la Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique, 

notamment son article 47, 

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des 

fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n° 88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions 

du deuxième alinéa du 1° de l'article 57 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la 

réduction du temps de travail dans la Fonction Publique de l'État, 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 

précité et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 

Fonction Publique Territoriale, 

Vu la circulaire ministérielle du 7 mai 2008, NOR INT/B/08/00106/C relative à 

l’organisation de la journée solidarité dans la Fonction Publique Territoriale, 

Vu la délibération du 4 juillet 2019 portant modification du protocole des 

35 heures, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 12 juin 2024, 

 

 

Article 1 :  APPROUVE l’organisation du temps de travail ainsi que des cycles de travail, 

telle que définie ci-dessus. 

 

Article 2 :  PRÉCISE que la délibération entrera en vigueur au 1er juillet 2024. Les 

délibérations et protocoles antérieurs relatifs à l’aménagement du temps de travail 

sont abrogés à compter de cette entrée en vigueur. 
 

Article 3 :  PRÉCISE que les dispositions décrites dans la présente délibération sont 

susceptibles de faire l’objet : 

₋ d’actualisation ou de modification en raison de l’entrée en vigueur de nouveaux 

textes législatifs ou réglementaires, 




